
 

 

 

 

 
 
 
Le Comité d'organisation Treignac Vézère 2019 en collaboration avec le Comité régional 
Nouvelle Aquitaine, le Comité départemental de la Corrèze et les clubs sont heureux de vous 
inviter au Sélectif national descente Classique sur la Vézère à Treignac. 
 
 ORGANISATION  

o R1 : Stéphane PRADEAU 
o Juge Arbitre : Boris MEISSNER 
o Responsable Informatique : Cyril LEBLOND 
o Représentant CN Descente : Mathias GERARD 

 
Horaires de lâchers EDF (au droit du barrage) : volume 15m3/s 

 

o Mercredi 5 juin 10h/16h 
o Jeudi 6 juin   10h/16h 
o Vendredi 7 juin 10h/17h 
o Samedi 8 juin   8h-18h 
o Dimanche 9 juin   7h/19h 
o Lundi 10 juin    8h/15h 

 
Navigation descente : certains créneaux et tronçons seront réservés le samedi et le dimanche pour les 
épreuves de coupe du monde en classique et en sprint. 

Présence de Rafts et Kayaks de rivières le jeudi, vendredi et samedi. Partage de la rivière et courtoisie seront 
de rigueur pour le confort de chacun. 

 

 PROGRAMME DE  COURSE  (horaires modifiables en fonction du volume d’inscriptions) 

 

Samedi 8 juin  
 10h-13h Accueil et remise des Dossards (parking des Rivières) 

 

Dimanche 9 juin –  Sélectif national classique cadets 
 15h-16h30 Courses cadets, Stèle des fusillés – Parc des Carderies (3,2 km et 36m de D-) 

 

Lundi 10 juin – Sélectif national classique J/S/V 
 10h-15h Course J/S/V Pisciculture – Usine EDF de Chingeat (5,5 km et 84m de D-) 
 
 REGLEMENT / SECURITE  

Entrainements libres sous la responsabilité des clubs (arrêté sécurité du code du Sport) 
Circulation : vitesse limitée à 50km/h sur toutes les zones de navettes (D940, navette classique), sens unique 
aux abords du départ et de l’arrivée cadet (D16) 
Débarquement obligatoire en rive droite aux Carderies le dimanche (cadets) 
Points de sécurité nautique uniquement assurée pendant les courses. 
Règlement FFCK pendant les courses, vérifications du matériel à l’arrivée 
 
ACCESSIBILITE 

De cadets à vétérans, sur sélection (liste en ligne 3 semaines avant l’épreuve) 
Licences Compétition 2019 en règle sur le site fédéral (Pagaie couleur et certificat médical)  
Pagaie Verte Eau-Vive (Pagaie Bleue EV fortement conseillée pour la classique JSV) 
 
 INSCRIPTIONS  

En ligne uniquement, avant le mercredi 16 mai, minuit  http://compet.ffck.org/inscriptions/competition.php 

 10 € par course et par bateau, paiement automatisé. 

 Chèque de caution (50 € pour les dossards). Ouvreurs sur demande à cleblond@ffck.org 
 

http://http/compet.ffck.org/inscriptions/competition.php
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 ANIMATIONS  / RESTAURATION  

 Du samedi 8 juin 
Parking des Rivières  restauration et buvette jusqu'à 20h 
Centre ville Treignac  17h30 : marché de producteurs locaux et 21h00 : concert gratuit 
 
 Dimanche 9 juin 
Parking des Rivières  restauration et buvette toute la journée  
Carderies   restauration et buvette pendant les courses    
Parking des Rivières   21h30 concert gratuit 
 
 Lundi 10 juin 
Parking des Rivières  restauration et buvette toute la journée  
Chingeat   restauration et buvette pendant les courses 

 

Revendeurs et exposants de matériel CK tout le week-end au parking des Rivières 

 

 
 RENSEIGNEMENTS / INFOS COURSE  

Cyril LEBLOND cleblond@ffck.org 06 70 51 57 44 
Stéphane PRADEAU  correze@ffck.org 06 81 86 16 64 
 
 INFORMATIONS PRATIQUES  

Circulation routière / Stationnements 
o Respectez le sens de circulation le dimanche (pour l’accès au pont Finot) 
o Réduisez votre vitesse sur les navettes notamment Chingeat (50 km/h maximum) 
o Respectez les zones de parking, inutile de chercher à être au plus près de la rivière 
o Attention aux riverains, peu habitués à croiser camions et remorques sur les routes 
o Certains véhicules possèderont des pass pour circuler dans les 2 sens (riverains, orga, secours) 

 
Consignes de navigation 

o Embarquement obligatoire au parking des Rivières pour la classique individuelle J/S/V 
o N’oubliez pas de partager la rivière avec toutes les embarcations 
o Portez secours à tout autre pratiquant en difficulté 
o La sécurité en rivière est placée sous la responsabilité des clubs durant les entraînements. 

 
Environnement 

o Le site des gorges de la Vézère est classé Natura 2000, le principe est de respecter les zones 
d’embarquement, de débarquement et de portage délimitées. 

o Des containers de tri sont disposés sur l’ensemble des sites de la compétition ainsi que des containers 
tout venant. Merci de ne pas déposer vos déchets ailleurs que dans les zones prévues à cet effet. 

o Des toilettes sèches sont en service au parking des Rivières, au parc des Carderies et à Chingeat, il 
est donc inutile d’aller vous soulager dans les prés et champs voisins !!! 

 
Merci de respecter ces recommandations et bon week-end sur la Vézère 

 

HEBERGEMENTS / COMMERCES / FESTIVITES 

Contacter l’office du tourisme à Treignac au 05 55 98 15 04 ou natj@vezeremonedieres-tourisme.com 
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